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En 2008, le nombre d’étudiants inscrits dans l’enseignement
supérieur en France métropolitaine et DOM s’élève à
2 232 000. Plus du quart (26,4 %) des effectifs se concentre en
Île-de-France, dont 13,5 % à Paris. Les principales académies
en province sont celles de Lille, Lyon, Toulouse et Nantes qui
accueillent à elles quatre 23,6 % des étudiants. Les plus peti-
tes académies métropolitaines sont celles de Corse, Limoges
et Besançon, qui ne regroupent que 2,6 % des effectifs totaux.
En 2008, les effectifs dans l’ensemble de l’enseignement supé-
rieur sont stables par rapport à 2007. Alors que la baisse était
quasi générale sur le territoire en 2007 (22 des 26 académies de
métropole), elle ne touche plus que la moitié d’entre elles (13 sur
26). Les plus fortes chutes concernent les académies de Corse
(- 12,6 %), Limoges (- 2,7 %) et Orléans-Tours (- 2,6 %). À Paris, les
effectifs augmentent (+ 1,1 %). Le poids de cette académie pro-
gresse légèrement : il passe de 13,3 % en 2007 à 13,5 % en 2008.
Les effectifs progressent de façon plus importante dans trois
académies : Nice (+ 2,7 %), Dijon (+ 2,1 %) et Poitiers (+ 1,8 %).
Dans les DOM, la situation est très contrastée : la croissance des
effectifs dans les académies de la Réunion (+ 1,1 %) et de Guyane
(+ 0,7 %) compense la baisse dans celles de Guadeloupe (- 0,6%)
et de Martinique (- 1,8 %). Au final, les effectifs se stabilisent dans
l’ensemble de ces académies et leur part dans les académies de
France métropolitaine et des DOM demeure à 1,7 %.
Les différentes académies métropolitaines présentent des
structures très variées selon les types de formations suivies.
Dans certaines petites académies (Amiens, Besançon,
Limoges, Orléans-Tours et Reims), la part des STS est très éle-
vée (plus de 14 %, contre 10 % pour la moyenne métropolitaine)
compensant partiellement dans deux d’entre elles (Amiens et
Reims) la faiblesse des effectifs à l’université (53 % et 56 %,
contre 63 % pour la moyenne métropolitaine). Il en est de même
à Nantes. À l’inverse, dans d’autres académies (Strasbourg et
Corse), la part de l’université dans l’ensemble de l’enseigne-
ment supérieur est au moins égale à 74 %, alors que celles des
autres formations, des écoles de commerce et d’ingénieurs
sont inférieures à la moyenne nationale. La part des IUT dans
l’ensemble des effectifs de l’enseignement supérieur est la plus
élevée dans les académies de Grenoble et de Limoges (9 %,
contre 5 % pour la moyenne métropolitaine). À Paris, les poids
de l’université, des IUT et des STS sont parmi les plus faibles de
France. À l’inverse, ils sont très élevés pour les CPGE, pour les
écoles de commerce et, surtout, pour les autres formations. Les
deux autres académies franciliennes ont des profils opposés : à
Créteil, le poids de l’université est prépondérant, alors qu’il est
légèrement inférieur à la moyenne nationale à Versailles, au
profit des écoles de commerce et d’ingénieurs.
La part de l’université dans les DOM, pris dans leur ensemble,
est proche de la moyenne nationale et globalement homogène
d’une académie à l’autre (entre 58 % et 61 % à champ cons-
tant). Le poids des STS y est plus élevé qu’en métropole, sauf
pour la Guyane. En revanche, la part des étudiants en IUFM
est bien supérieure à la moyenne nationale (17 % en Guyane,
contre 3 % pour la France métropolitaine et les autres DOM).

� Le supérieur. Depuis 2001-2002, le champ du supérieur a été
modifié (voir 6.1).

� Universités. Les universités, établissements publics d’en-
seignement, sont organisées en unités de formation et de
recherche (UFR). On y a également assimilé le CUFR d’Albi,
appelé à devenir une université. Les doctorants du PRES Paris-
Est sont classés dans la rubrique universités. En 2008-2009, 17
écoles d’ingénieurs sont sorties du champ universitaire.

� Instituts universitaires de technologie (IUT). Les effectifs
recensés concernent les étudiants préparant un DUT, et non
tous les étudiants inscrits en IUT, où sont également propo-
sées des licences professionnelles (celles-ci sont intégrées
au total des universités hors IUT). Ces effectifs comprennent
également les formations post-DUT et les diplômes nationaux
de technologie spécialisée (DNTS).

� Instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM). Ils
rassemblent les futurs enseignants du premier degré et du
second degré général, technologique et professionnel en for-
mation de longue durée. En 2008-2009, ils sont intégrés dans
une université de rattachement, à l’exception de ceux de
Guadeloupe, de Guyane et de Martinique.

� Sections de techniciens supérieurs (STS). Le DMA et les
classes de mise à niveau pour BTS font partie de cette rubrique.
Les formations complémentaires post-BTS et le DSAA sont 
désormais classés en “autres écoles et formations”.

� Formations comptables. Regroupent le diplôme de compta-
bilité et de gestion (DCG) et le diplôme supérieur de compta-
bilité et de gestion (DSCG).

� Écoles d'ingénieurs. Établissements habilités à délivrer un
diplôme d'ingénieur. On isole les écoles dépendantes des uni-
versités : écoles internes ou rattachées aux universités. Les
formations d’ingénieurs en partenariat (FIP) sont incluses
dans ce total, contrairement à la page 6.8.
À partir de 2005-2006, la localisation des établissements par
académie a été homogénéisée sur l’ensemble du champ du
supérieur : à présent, l’unité géographique de référence est la
composante, quel que soit le type d’établissement. Cela se tra-
duit par des transferts d’effectifs d’une académie à l’autre, en
particulier à l’intérieur de l’Île-de-France et entre la
Guadeloupe, la Guyane et la Martinique.
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Sources 
– MESR-DGESIP-DGRI-SIES. Système d’information SISE,

enquêtes menées par le SIES sur les écoles d’ingénieurs, les
établissements d’enseignement supérieur non rattachés aux
universités, les STS et CPGE collectés par le MEN-MESR-
DEPP, enquêtes spécifiques aux ministères en charge de
l’Agriculture, de la Santé, des Affaires sociales et de la Culture.

RERS_2009.qxd  3/08/09  10:52  Page 166



Les effectifs du supérieur par académie 6.2
[ 1 ]  Effectifs de l'enseignement supérieur par académie en 2008-2009 

(France métropolitaine + DOM)

Universités
Autres

Écoles de écoles et
commerce, formations Évolution

Hors Formations vente, d'ensei- 2008-2009/
IUT et IUFM IUFM d'ingé- gestion, gnement Ensemble 2007-2008

Académies Universités IUFM IUT (1) total STS CPGE nieurs (2) comptabilité supérieur (3) (4) (%)

Aix-Marseille 69 696 62 375 4 320 3 001 3 001 10 493 3 307 2 960 4 487 10 408 100 221 -0,8
Amiens 21 826 17 013 2 877 1 936 1 936 5 813 1 102 4 702 1 256 6 612 41 311 1,1
Besançon 19 230 15 434 2 598 1 198 1 198 4 556 936 2 862 358 3 487 31 307 -0,9
Bordeaux 69 471 61 182 5 325 2 964 2 964 11 031 2 980 3 626 6 036 9 919 102 144 -1,3
Caen 24 349 20 035 2 938 1 376 1 376 4 856 1 293 1 315 899 4 021 36 550 -0,1
Clermont-Ferrand 27 961 23 868 2 835 1 258 1 258 4 905 1 354 2 171 1 506 5 608 42 567 1,1
Corse 3 761 3 142 401 218 218 476 101 - 64 422 4 824 -12,6
Créteil 87 098 74 721 8 442 3 935 3 935 12 049 3 280 5 008 1 223 15 218 123 086 0,1
Dijon 26 878 22 529 2 849 1 500 1 500 5 224 1 645 1 873 2 504 4 641 41 592 2,1
Grenoble 53 065 43 488 7 525 2 052 2 052 10 505 2 698 1 317 4 138 12 888 83 294 0,7
Lille 95 510 82 558 7 918 5 034 5 034 17 929 5 371 8 593 5 197 22 718 152 927 -1,0
Limoges 14 018 11 535 1 850 633 633 3 153 532 1 048 137 2 552 20 972 -2,7
Lyon 94 721 84 329 6 777 3 615 3 615 12 287 5 358 11 263 7 836 23 186 153 941 1,3
Montpellier 62 721 56 186 3 973 2 562 2 562 10 165 2 200 2 435 3 703 8 507 88 895 0,0
Nancy-Metz 47 453 39 383 5 498 2 572 2 572 8 317 2 387 6 084 1 375 9 484 73 853 -1,7
Nantes 60 247 51 864 5 763 2 620 2 620 15 565 3 944 7 827 4 737 17 811 108 991 1,4
Nice 35 972 30 337 3 918 1 717 1 717 5 178 2 291 1 447 4 671 4 335 52 983 2,7
Orléans-Tours 36 533 29 670 4 549 2 314 2 314 7 508 2 216 2 403 1 245 6 112 54 578 -2,6
Paris 164 042 158 113 2 167 3 762 3 762 16 869 14 351 9 132 18 930 78 464 301 057 1,1
Poitiers 30 771 26 100 3 179 1 492 1 492 5 259 1 323 1 764 2 594 3 964 45 320 1,8
Reims 21 648 17 076 3 064 1 508 1 508 5 400 1 271 2 310 4 703 3 821 38 931 0,1
Rennes 65 938 56 720 6 854 2 364 2 364 13 326 3 740 7 267 2 065 14 329 105 977 -0,7
Rouen 29 765 24 006 4 056 1 703 1 703 5 694 1 521 3 367 3 555 5 808 49 359 0,7
Strasbourg 48 771 42 804 3 995 1 972 1 972 6 131 2 377 2 960 496 6 559 65 812 -0,5
Toulouse 69 678 60 570 6 434 2 674 2 674 10 780 3 537 8 685 4 150 12 986 109 784 -0,6
Versailles 100 013 87 333 7 173 5 507 5 507 13 711 7 591 11 919 12 488 19 558 164 515 -1,1
France métro. 1 381 136 1 202 371 117 278 61 487 61 487 227 180 78 706 114 338 100 353 313 418 2 194 791 0,0
Guadeloupe 5 176 5 065 111 - 506 1 792 364 - - 797 8 635 -0,6
Guyane 1 637 1 502 135 - 442 301 43 - - 240 2 663 0,7
Martinique 5 117 4 998 119 - 545 1 817 339 - 106 907 8 831 -1,8
La Réunion 11 310 9 781 472 1 057 1 057 3 074 551 89 150 1 740 16 825 1,1
France métro.
+ DOM 1 404 376 1 223 717 118 115 62 544 64 037 234 164 80 003 114 427 100 609 317 102 2 231 745 0,0

(1) En 2008-2009, les IUFM sont intégrés dans une université de rattachement, à l'exception de ceux de Guadeloupe, de Guyane et de Martinique.
(2) Ensemble des écoles et formations d'ingénieurs (universitaires ou non), y compris les formations d'ingénieurs en partenariat. Voir la rubrique “Définitions”.
(3) Grands établissements, INP, universités de technologie, formations comptables, écoles normales supérieures, facultés privées, écoles juridiques et administratives,
écoles supérieures artistiques et culturelles, écoles paramédicales et sociales, préparations intégrées. Pour les formations paramédicales et sociales, données 2007.
(4) Sans double compte des écoles d'ingénieurs dépendantes des universités, des universités de technologie et des INP.
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